
Tiour l'étalage de certaines marchandises sont fixés 
ainsi au'il suit: 1- Pour les légumes de toute espèce, 
une Darti» du pourtour de la Halle Centrale sur la 
rue de la Halle, la rue Pierre-Motte et la moitié de la 
rue Jeanne-d'Arc; 2- Pour les fruits de toute nature, 
l'autre partie du pourtour de la Halle sur la rue de 
la Sigesse et l'autre moitié de la rue Jeanne-

. "Article 2. — Il est défendu à toutes personnes, 
notamment aux marchands de denrées et de cornes-
tlb'es d'exposer, de vendre ou de débiter leurs mar
chandises sur la voie publique ailleurs que sur les 
lieux désignés, à cet eflVt, et en dehors des heures 
fixées pour l'ouverture et la fermeture des mar-
C » Article 3. — B est également défendu à toutes 
nersonnes notamment aux hôteliers, aubergistes et 
cabareti.rs de souflri- dans leurs maisons cours, 
écuries et toutes dépendances de leurs établisse
ments l'étalage et la vente des denrées, comestibles 
et autres marchandises qui doivent être exposés dans 
les lieux désignés à cet effet. 

» Article 4. — Les contraventions au présent ar
rêté seront constatées conformément à la loi par les 
agents municipaux, et la répression en sera poursui
vie devant le tribunal compétent, à la diligence de 
M. le commissaire central de police. 

• Article 5. — Tous les articles du règlement de 
police municipale du 20 novembre 1875 sur les autres 
objets restent en vigueur. 

; Article6 —M. le commissaire central, M. le pré
posé en chef de l'octroi sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent ar-
rêté. » 

U n vo l important. — Lundi matin, nn em
ployé de la fabrique de tissus pour meubles Léo-
pold et Léon Florin, boulevard Gambetia, s aper
çut de la disparition d'une «ingtaine de kilogram
mes de chappe teinte et ourdie. 

Levant latete . i l aperçut un vasistas ouvert. 
C'est par là que le voleur s'était introduit. 

Grimpé d'abord sur la toiture des ateliers de 
carrosserie de MM. Vandenhende, le voleur sans 
aucune peine avait atteint cette lucarne, et avait 
opère son méfait. 

On évalue à douze cents francs le montant de la 
valeur de la soie disparue. 

Ou n e lui prêtera p l u s de vo i ture , à Léon 
Boucher, car il a vraiment trop abusé. 

Lundi matin, il s'en vint trouver son voisin, 
Jean Gosse, cabarelier et marchand de chicorée, 
lui demandant de vouloir bien lui prêter sa voitute 
pour la journée. 

Jean y consentit: mais comme le soir venait, il 
conçut des inquiétudes et se mit en quête. 

S'il avait eu la bonne pensée de passer par la 
rue d'Inkermann, il y aurait rencontré son atte
lage abandonné par Boucher, qui fut retrouvé 
près de là dans un état de surrezcitation qui lui 
valut l'entrée au poste de police de la rue des 
Arts. 

Quant à la voiture, elle lut mise en fourrière, 
et son propriétaire vint l'y réclamer dans la nuit. 

U n coup de . . . pot à tabac. — Un nommé 
Martial vint se plaindre, luadi soir, à l'agent 
Catoire d'avoir été maltr. ité par un certain indi
vidu. 

Catoire se rendit à l'estaminet de la rue de la 
Chaossée, où s'était passée la scène, et il demanda 
à l'inculpé son nom. 

Celui-ci, pour tonte réponse, saisit un pot à 
tabac qui se trouvait sur l'étagère, et le jeta à la 
têle de l'agent. 

Le sang jaillit de la bJessnre, mais l'agent, aidé 
de son collègue Ducatez, parvint à emmener le 
forcené au posta de Saint-Vinoent-de-Paul. 

La blessure de Catoire n'oifre pas de gravité. 

N o u s a v o n s relaté, dans le compte-rendu de 
l'audience du Tribunal correctionnel du28 novem
bre, la condamnation de Mme Célina Maton, ven
deuse i la toilette; on nous prie de dire que la 
condamnée ne s'appelle pas Mme Maton, mais 
Mme Deladerrière, et que cette dame n'est pas 
marchande à la toilette, mais une marchande d'é
toffes sur place à Roubaix-Tourcoing, Lille. 

à Tourcoing, a Interrogé deux jeunes enfanta, du 
nom de Marcq.qui, la nuit, ont aperçu les voleurs et 
furent même menacés par eux, sans pouvoir les dési
gner. Quant à Esteux, après avoir dit au témoin qu'il 
ne les connaissait pas, il indiqua, au contraire, l'ac
cusé et celui-ci, quand le garde, alla le chercher, 
voulut mettre un veston de toile bleue et une cas
quette qu'il n'avait pas l'habitude de porter : Dele-
porte en fit la remarque. 

Le père d'Esteux ne se conduit pas bien et i'enfant 
ne fréquente pas l'école. 

3e témoin. — M. Emile Guillerme, marchand de 
tissus à Tourcoing, expose les circonstances du vol 
dont il a été victime. On a volé des rideaux, toiles, 
chemises, pantalons, essuie-mains, etc. La soustrac
tion s'élève à une valeur de 900 fr. 

Une autre fois, la domestique du témoin a entendu 
du bruit. Il y avait quelqu'un sur la plombière. On 
est allé prévenir un cabretier voisin, et, pendant ce 
temps, le criminel a disparu. 

4e témoin. — Adolphe Esteux, âgé de 9 ans, de
meurant à Tourcoing, n'était pas allé à l'école, et le 
soir venu, n'osa pas rentrer ches lui de peur d'être 
grondé. Il se rendit dans le jardin Taurin où il vit 
les voleurs arriver et prendre des cerises. Be là, ils 
se dirigèrent vers la maison du marchand d'étoffes 
eu ils commirent leur vol. Ils avaient deux sacs. 

L'enfant déclare avoir reconnu Saelens. C'est ce 
dernier qui aurait pénétré dans la maisea de M Guil
lerme. 

5e témoin. — Jean Beulque, tisserand à Neuville-
en-Ferrain, soutient avoir été abordé, le lendemain 
du vol, par Saelens, qui lai avoua avoir volé près du 
pent de Neuville, avec Deruytter et Vandewalle. 

6e témoin. — Jules Duconlombier, tisserand à 
Tourcoing, a, le 23 juillet, au matin, vu Saelens et 
Beulque passer et se diriger vers la frontière. 

M. le commissaire interpellé déclare que la con
duite de Beulque, laisse à désirer. Quant à Ducou-
lombier, c'est ua très honnête homme. 

7e témoin. — Sidonie Vandenbrouck, ouvrière à 
Tourcoing, affirme aussi avoir remarqué, du seuil de 
sa porte, Beulque et l'accusé qui se trouvaient en
semble. 

TÉMOINS A DKCHAliGB 
1er témoin. — Jules Marcq, âgé de 9 ans, n'est pas 

rentré chez lui, dans la nuit du 22 au 23 julllet.il 
s'est, avec son frère, mis dans le foin d'une meule, 
jusqu'à minuit. Il a vu deux individus qui lui ont dit 
de retourner chez lui, qu'ils allaient le tuer. Ils ont 
volé des cerises. 

L'enfant déclare ne pas les avoir reconnus. Ils 
avalent de la barbe tous les deux. Or, Saelens est im
berbe. 

Jules Marcq ajoute qu'il n'a point aperçu le petit 
Esteux. 

Se témoin. — Hippolyte Delannoy, de Neuville-en-
Ferrain, affirme que fa nuit du vol, un individu a 
couru autour de sa maison, puis est entré dans celle 
de Beulque qui est attenante. 11 était 1 h. 1[2 ou le 
quart de deux heures du matin. 

3e témoin — Achille Depoorter, marchand à Neu-
ville-en-Ferrain, a vu Saelens, chez celui-ci, le samedi 
matin, vers 8 heures 112 du matin. 

Saelens a essayé plusieurs vestes. Il avait l'air re
posé et tranquille. 

4e témoin. — François Ottevaere, boulanger à 
Neuville, a vu l'accusé, le 22 au soir, jusqu'à neuf 
heures. Celui-ci s'est retiré avec son père. 
If Se témoin. — Henri Marcq, a l'Intelligence faible. 
Il confirme, néanmoins, la déposition de son petit 
frère, précédemment entendu. 

6e témoin. — M. Saelens père, apprêteur de tapis, 
déclare que son fils était encore avec lui, à neuf heu
res et demie. On s'est couché à dix heures. 

M. Auguste Saelens s'est réveillé à minuit, car des 
chiens aboyaient. 

Le père et le (ils ont regardé par la fenêtre, puis se 
sont recouchés. 

Les enfants et le père de l'accusé ont.bien entendu, 
dépose sans serment, à titre de simples renseigne
ments. 

PLAIDOIRIES. 
M. Blondel, avocat général, abandonne l'accus»-

tion, et M- Brackers d'Hugo, du barreau de Lille, 
demande l'acquittement. 

V e r d i c t 
Le jury répond négativement à toutes les ques

tions. 
En co nséqueace, Saelens est acquitté. 

U n i o n L y r i q u e . — On nous prie d'insérer cet 
avis : 

« Le banquet annuel de Sainte Cécile de la société 
chorale Vl'nion Lyri/jue, aura lieu dimanche pro
chain, 4 décembre, à 3 heures précises. 

» Les membres honoraires, qui désireraient parti
ciper à la fête, sont priés de bien vouloir envoyer 
leur adhésion, avant le 2 décembre, au local de la 
société, place Ste-Elisabelh. » 

La s o c i é t é du Tir National invite ses mem
bres au banquet de Ste-Barbe qui aura lieu le di
manche 4 décembre, à 2 heures, au siège de la 
société. 

Objets trouvés. — Il a été trouvé dans la nuit de 
dimanche : 

1" Une basse en cuivre, par M. A. Lecomte, caba-
retier à l'Epeule. 

2- Une chaîne de montre, par M. Charles Facq, rue 
de la Fosse-aux-Chênes. 

3' l'a porte-monnaie vide, par M. Frederick Ul-
breck, veilleur de nuit. 

Ces objets ont été portés au bureau central de po
lice. 

T O I J R C O I 1 N - Q 
Conse i l munic ipa l . — Mercredi à huit heu

res aura lieu la troisième réunion de la session 
ordinaire de novembre. Le Conseil est aussi con-
voquè,ponr dimanche prochain 4décembre àsaidi, 
pour procéder à la nomination de 21 délégués et 
de i suppléants,choisis parmi les électeurs de la 
commune, en vue de 1 élection sénatoriale fixée 
au 5 janvier 1888. 

S o c i é t é de géographie . — Jeudi prochain 
1er décembre, à 8 heures du soir, aura heu, dans 
une des salles de l'Hôtel-de-Ville, la première 
séance de la saison d'biver. 

M. Jules Lefebvre, professeur de mathémati
ques au Lycée de Lille et à la Faculté des scien
ces, donnera une conférence très intéressante qui 
vient d'obtenir beaucoup de succès à Lille. Un 
voyage à travers l'espace, tel est le sujet qui sera 
développé et appuyé de démonstrations à l'aide 
des projections à la lumière oxhydrique. 

T r a v a u x c o m m u n a u x . — Hier a eu lieu, à 
l'Hôtel-de-Ville, une adjudication pour la cons
truction d'une chaussée pavée rue de la Tossée. 
M. Bauduin aé é déclaré adjudicataire moyennant 
un rabais de 3 0)o sur le montant du devis porté 
pour 25,000 trancs. 

H a l l e s c e n t r a l e s . — M. Ansart, inspecteur 
des denrées alimentaires, a saisi hier matin 410 
kilog.de harengs reconnus impropres à la consom
mation. 

C r o i x - R o u g e . — M . Jean-Baptiste Debuingue, 
cultivateur, a été l'objet, hier matin, des vio
lences d'un domestique, Richard Norga, sujet 
belge, qu'il avait congédié. 

Ce domestique voulait rentrer de force à la 
ferme et, en l'expulsant, M. Debuingue a été 
mordn cruellement à la main et blessé à la jambe, 
par le forcené qui se trouvait en état d'ivresse. 

Norga a été arrêté et transféré à Lille. 

L a Marl i ère . — Lundi matin, tandis que deux 
domestiques de M. Louis Roussel, cultivateur, va
quaient à leurs travaux, un malfaiteur a pénétré 
dans la chambre qu'ils occupent dans la ferme, et 
a enlevé les meilleurs vêtements des deux mal
heureux qui en ont été réduits à déposer une 
Ç>lainte,sans avoir pu découvrir les traces du vo-

eur. 

LETTRES MORTUAIRES À D GBITS 
IMPEUKRIB Axr»M> R B B O U X . — A V I S O R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (Grande édition,) et 
dans le Petit Journal de Roubaix. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du lundi 28 novembre 1S87. 

Présidence de M. le conseiller DESTICKER.— Ministère 
public : M. BLOMUL, avocat-général. 

2e affaire 

VOL QUALIFIÉ A TOURCOING 
INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ 

Saelens nie. Il fut renvoyé d'abord en police correc
tionnelle où il souleva l'exception d'incompétence. Il 
prétend qu'au moment où le vol a eu lieu, il était 
couché. 

TÉMOINS A CHARGE 
1er témoin.— M. Evariste Vancostenoble, com

missaire de police à Tourcoing, raconte que le jeune 
Esteux a vu les malfaiteurs et reconnu Saelens, l'un 
d'eux. 

2e témoin. — M. Jules Deleporte,garde-champêtre 

Audience du mardi 29 novembre 1887 
Présidence de M.le conseiller DESTICKER. — Ministère 

public : M. DAGALLIER, substitut du procureur-
général. 

ire affaire. — A f f a i r e d e m o e u r s 
L'accusé Alphonse-Joseph Dubus, ouvrier-mécani

cien à Roubaix, a 48 ans, étant né le 24 avril 1845. 
Défenseur: M- Couhé. 
Dubus est condamné à huit|de travaux et à dix ans 

d'interdiction de séjour.J 
2e affaire. — V o l « lual i f ié à S a n t é s 

Les époux Delannoy, demeurant à Santés, s'étaient 
le 1er octobre, absentés de leur demeure, pour quel
ques jours, en ne laissant chez eux que leur domes
tique Marie-Beaucourt. 

Le 2, celle-ci quitta, ainsi qu'elle le faisait chaque 
semaine, la maison vers 9 heures du matin, après 
avoir fermé a clef toutes les issues, pour aller une 

Fartie de la journée chez Mme Delannoy, mère, dont 
habitation est distante de 300 mètres. 
A 2 heures de l'après-midi, elle voulut rentrer chez 

ses maîtres ; mais elle ne put y parvenir, la porte 
principale ayant été, depuis sa sortie, fermée inté
rieurement au verrou. Elle fit le tour de la maison et 
trouva ouverte la porte de la laverie. 

Effrayée, elle alla prévenir la veuve Delannoy. 
Toutes deux visitèrent la maison et constatèrent 
qu'un voleur s'y était introduit. Il avait pénétré dans 
le jardin à travers la haie qui l'entoere de toutes 
parts. Il tenta ensuite, avec un ciseau qui laissa sur 
le bois des empreintes visibles, de forcer les serrures 
des portes de l'habitation, et, n'y réussissant pas, il 
brisa deux carreaux d'une lucarne éclairant la lave
rie et située à 1 m. 20 du sol. Ko Un, il escalada cetto 
lucarne. 

Une fois à l'intérieur, il enfonça la porte donnant 
accès dans la cuisine et put, dès lors, circuler libre
ment. 

Il a soustrait dans l'office de l'argenterie déposée 
dans des paniers. Au premier étage, dans le tiroir 
d'une armoire à glace, dans la chambre à coucher 
des époux Delannoy, il a soustrait encore de l'argen
terie, des bijoux et un billet de banque de 1,000 fr., 
en fracturant ce meuble avec le même instrument 
dont on a remarqué les traces sur la porte d'eatrée. 

Tous les tiroirs de la chambre voisine avaient été 
fouillés, mais sans que le malfaiteur y eu rien dérobé. 
.. Les objets soustraits sont évalués 2,200 fr. 

Dans la cuisine, la veuve Delannoy et la servante 
trouvèrent, sur une table, une bouteille de vin à 
moitié vide et un verre, un mouchoir blanc et un 
hachoir. 

Une voisine déclara avoir, vers midi et demi, en
tendu des coups répétés à l'intérieur de la mai
son. 

Les premières recherches furent infructueuses ; 
nais un individu, s'étant rendu dans une mauvaise 
maison de Lille, fut signalé à la police de sûreté, à 
cause de ses allures suspectes. On y avait vu entre 
ses mains, une montre de femme et une somme im
portante. 

L'accusé Alexandre Standt, garçon boucher,âgé de 
26 ans et né à Liège, le 4 novembre 1861, fut arrêté le 
9 octobre. Il fut trouvé nanti de la montre et de la 
chaîne volées, ainsi que d'une somme de 761 fr. 80. 

Interrogé par le commissaire de police, il nia être 
l'auteur, mais aurait avoué être le complice du vol. 
Il aurait déclaré avoir, à Haubourdin, rencontré un 
inconn'i qui lui proposa de faire le guet. Il aurait ac
cepté et, la soustraction commise, l'individu lui aurait 
remis un billet de 1.000 fr., une montre et une chaî
ne, puis serait parti dans la direction d'Armentières. 

L accusation déclare cette version inacceptable : Il 
est inadmissible que l'auteur principald'un vol aban
donne ainsi à un complice inconnu la presque totalité 
du produit de son crime. 

A l'instruction, Standt rétracta, du reste,ses aveux. 
Il prétendit, tantôt ne les avoir pas faits, tantôt ne 
les avoir faits que sous l'influence de la boisson. 

11 soutint que l'argent, dont il était nanti, prove
nait d'une somme de 4,000 fr. environ par lui touchée 
chez un notaire de Liège, le 3 novembre 1884, et dont 
il avait fait deux parts. L'une avait été dissipée et 
l'autre de 1,300 fr. enfouie par lui en février 1886, en 
Belgique, puis recherchée le 30 septembre 1887. 

Quant à la montre et la chaîne, il a prétendu les 
avoir achetées le 3 octobre, vers 10 heures du matin, 
à un inconnu et à la gare de Lille, pour 65 fr. 

Le ministère public répond qu'il n'est pas admissi
ble que s'étant trouvé dans la misère, en état de va
gabondage et obligé de mendier pour vivre, il aurait 
tant attendu pour avoir recours à des ressources re
lativement considérables qu'il aurait eues à sa dis
position. 

D'ailleurs.il a dit être allé chercher les 13,000 fr.en 
Belgique, le 39 septembre. Le 1er octobre, cependant 
il demandait a une femme de lui prêter 1 franc pour 
payer son coucher. Enfin, dans la maison mal famée 
ce n'est pas 1,300, mais 1,500 fr. qu'on aurait vus en 
sa possession. Il allègue avoir acheté la montre le 3 
octobre et il serait établi que les bijoux étaient, au 
contraire, dans ses mains dès le 2 à 10 heures et de
mie du soir. 

Le 2, il portait aussi au doigt une bague. En de
mandant a une fille de venir avec lui en Belgique, il 
lui aurait promis deux bagues et une paire de bou
cles d'oreilles ; or, il y a des objets comme ceux-ci 
qui ont été soustraits. 

Standt est condamné à cinq ans de travaux et à dix 
ans d'interdiction de séjour. 
3e affaire. — V o l a a u x m a a r a s t n s m i l i t a i r e s 

d e L i l l e 
Les accusés sont : 1- Louis Coppens, 22 ans, capo

ral à la troisième section d'ouvriers d'administration 
en garnison à Lille. — 2- Louis Houvault, 24 ans, 
soldat à la première section d'ouvriers d'administra
tion, en garnison à Lille. — 3' Ferdinand Lepers, 24 
ans, magasinier à Lille. — 4' Charles Marlier, 49 ans. 
filateur de coton à Lille. — 5° Victor Doudeyne, 31 
ans. menuisier à Lille. — 6 • Charles Webber, 32 ans, 
cabaretier à Lille. — 7- Arthur Dussard, soldat à la 
première section d'ouvriers d'administration, en 
garnison à LUI». 

Quels sont les faits ? Les voici, d'après l'accusa
tion : 

M. Abel Giraud, négociant à Lille, est propriétaire 
en cette ville, d'un immeuble situé quai de la Basse-
Deûle et comprenant quatre étages de greniers, des
servis par un seul escalier. Les trois étages supé
rieurs sont loués par l'administration militaire qui y 
em magasine des blés. Le premier étage est, depuis 
huit mois environ, inoccupé. 

Le 15 août dernier, vers sept heures du matin, le 
sieur Delattre, concierge de M. Giraud, remarqua 
que deux hommes sortaient des magasins du quai de 
la Basse-Deûle. Us étaient chargés de sacs de grains, 
paraissant très pesants, qu'ilstransportèrent dans un 
estaminet voisin, à l'enseigne de « La Brèche » et 
tenu par le sieur Webber. 

Peu après, un soldat, venant également des maga
sins militaires, pénétrait dans le même cabaret. 

Delattre s'y rendit à son tour, pour se rendre 
compte de ce que devenaient les sacs qu'il avait vus. 
Ij constata qu'ils avaient disparu et ces agissements 
lui semblèrent d'autant plus suspects que le bruit 
s'était répandu depuis quelque temps, dans le quar
tier, que des faits anormaux se passaient dans les 
greniers militaires. Des voisins déclaraient y avoir 
entendu la nuitdes bruits insotites, 

Le fait dont Delattre avait été témoin fut donc 
gorté par celui-ci, à la connaissance de son patron. 

• dernier s'empressa d'avertir l'autorité militaire 
qui saisit immédiatement la justice. 

Dès le début de l'enquête, un fait semblable à celui 
constaté par Delattre, fut relevé à la charge de Mar
lier qui, le 9 août, aurait été vu par des témoias,des-
cenûant l'escalier des magasins militaires, porteur 
d'un sac très lourd qu'il aurait déposé au cabaret de 
« La Brèche ». 

D'autre part, il fut, d'après l'accusation, établi que 
trois sacs de blé provenant des mêmes magasins, 
avaient été vendus a des tiers demeurant à Lamber-
sart, par Ferdinand Lepers, dit Martin. 

Lepers et Carlier furent, des lors .arrêtés. 
Lepers prétendit d'abord n'avoir vendu que des 

balayures, provenant des magasins de M. Giraud ; 
mais il aurait bientôt avoué que le blé qui lui avait 
été acheté, provenait des magasins de l'Etat. 

Quant à Marlier, il commença par soutenir qu'il 
•'avait jamais pris ni porté aucun sac. Il aurait en
suite reconnu être allé, à deux reprises, chercher des 
sacs de blé dans les greniers de l'administration, et 
aurait désigné le caporal Coppens et le soldat lleu-
vault comme lui ayant remis les marchandises sous
traites. 

Le caporal Coppens, après avoir d'abord opposé des 
dénégations aux dénonciations de Marlier, aurait re
connu l'exactitude de ses allégations. 

Le soldat Houvault a fait aussi des aveux. Il a dé
claré que l'instigateur et le complice par recel des 
soustractions commises, était le cabaretier Webber. 

Ce dernier n'aurait point nié sa culpabilité. L'ac
cusation ajoute, d'ailleurs, qu'elle était démontrée 
par ce fait qu'il avait pris soin de faire disparaître, 
en les jetant dans les fossés d'aisances de sa maison 
où ils furent retrouvés, quatre hectelitres de blé dé
robé. 

Dans les premiers temps, aurait-il avoué, il rece
vait des militaires des balayures en échange desquel
les il leur donnait gratuitement du café. 

Plus tard, il aurait, sur la proposit on de Marlier, 
consenti à recevoir chez lui des sacs de blé dont la 
vente était faite par celui-ci et sur le prix desquels 
une part de bénéfice lui était réservé. 

Il aurait enfin reconnu avoir engagé le soldat Hou
vault, à soustraire du blé pour le lui remettre et 
avoir donné 8 à 9 fr. à ce dernier, pour le décider à 
ce vol. 

De l'information il serait, au surplus, résulté, sui
vant le ministère public, que l'un des individus vus 
par Delattre, le 15 août, n'est autre que Doudeyne. 
Cet accusé a, toutefois, soutenu n'avoir agi ainsi que 
ce jour-là, à la demande du cabaretier Webber et 
sans aucun profit personnel pour lui-même. 

Comme ce cabaretier avait déclaré que des soldats 
lui avaient remis des balayures de grains.en échange 
de consommations gratuites, divers militaires qui 
avaient récemment travaillé dans les magasins du 
quai de la Deûle, lui furent représentés. Il n'en a re
connu qu'un, le nommé Dussard qui, selon l'accusa
tion, aurait avoué le fait qui lui était reproché. 

La quantité de grain dérobén'a pu être déterminée 
exactement, la plus grande partie du blé se trouvant 
en vrac, dans les magasins. L'administration mili
taire a estimé que les soustractions ont porté sur 900 
à 1,000 kilos environ. 

Marlier a déjà encouru deux condamnations cor
rectionnelles pour coups et bris declôture.Les autres 
accusés n'ont pas encore été condamnés. 

L'affaire vient devant le jury, après incompétence 
soulevée devant le tribunal correctionnel de Lille, 
parce que l'art. 248 de la loi du 9 juin 1857, prononce 
une peine criminelle contre les militaires qui se ren
dent coupables de vol, dans les circonstances comme 
celles que l'accusation relève. D'un autre côté, ceux-
ci ne sont point aujourd'hui traduits en conseil de 
guerre, parce qu'ils ont des coaccusés civils qui les 
entraînent avec eux, devant la Cour d'assises. 

LUI SEUL, ET C'EST ASSEZ 
Cold créams, fards, pâtes, laits de son, 
Onguents, robs, sirops, médecines, 
Ne rendent pas la peau si âne 
Qu'un Congo, mon précieux savon ! 

16010d Vaissier frères, Roubaix-Paris. 

Conse i l g é n é r a l du N o r d . — On annonce la 
mort de M. Bisiaux, conseiller général du Nord 
pour le canton de Carnières. 

M. Bisiaux, appartenait à la majorité de gauche. 
Il est décédé à Maroilles. 

Le siège de M. Legrand (de la commune de Le-
celles), n'est pas encore rempli. Il y a donc actuel
lement deux vacances au Conseil général. 

N o m i n a t i o n e c c l é s i a s t i q u e . — M. l'abbé 
Dumont, curé d'Aubigny, est transféré à Fenain. 

Cyso ing . — Dimanche à 11 heures du soir, un 
violent incendie a détruit la torderie d'huile si
tuée sur la Grand'Place et appartenant à M, 
Edmond Queverue, qui habite St-Omer. 

Le leu, après avoir dévoré entièrement la fa
brique, s'est communiqué aux magasins de grai
nes oléagineuses et de tourteaux qui n'ont bientôt 
plus formé qu'un foyer ardent. 

Grâce aux efforts des sapeurs-pompiers et de 
tonte la population, l'incendie a pu être loca-

1SOn évalue la perte à 70.000 fr. Il y a assu
rance. 

V a l e n c i e n n e s . — Mardi, à onze heures du 
matin, avait lieu en l'église Notre-Dame, une cé
rémonie des plus touchantes : M. et Mme Auguste 
Lefebvre célébraient leurs noces d'or, entourés de 
de trente-huit enfants et petits-enfants. 

Dans le cortège se trouvaient les familles Le
febvre-Delerue, Thellier de Poncheville, De 
Vienne, Goffart, Bernard, Maurice, Lefebvre-
Douay, Mabille, Pièrard, Stièvet, etc. 

Dans l'église, nous avons remarqué toute la so
ciété valenciennoise, qui avait voulu, par sa pré
sence, témoigner toute la part qu'elle prenait i 
cette fête de famille, et rendre an juste et légitime 
hommage aux qualités de cœur et d'esprit que 
possèdent, à un si haut degré, M. et Mme Le
febvre. _ . 

Notre Saint-Père le Pape avait envoyé sa béné
diction et après l'évangile, dans une touchante et 
éloquente allocution, M. le doyen de Notre-Dame 
a félicité M. et Mme Lefebvre d'avoir donné, 
durant 50 années, l'exemple de toutes les vertus. 

Durant la messe, plusieurs artistes se sont lait 
entendre ; nous avons particulièrement remarqué 
un morceau de chant admirablement rendu par 
Mme J. L.; un autre morceau pour baryton, par 
M. X.; un solo de violon et de violoncelle. 

Nous avons eu aussi le plaisir d'entendre deux 
morceaux d'un caractère tout & fait religieux, 
exécutés avec beaucoup de perfection, par un or
chestre nombreux, sons la direction de M. G. M. 

Après la messe, M. et Mme Lefebvre, sur les
quels les années semblent n'avoir eu aucune prise, 
ont reçu chez eux, a^ec l'affabilité et la bonté qui 
les caractérisent, toutes les félicitations de leurs 
nombreux parents et amis. 

Un bal très animé qui avait été précédé d'un 
dîner des plus gais et d'une comédie admirable
ment rendue, a clôturé cette charmante et bonne 
journée, dont tous conserveront au fond dn coeur 
le plus profond et le plus délicieux souvenir. 

pas besoin de dire que les invités ont tous donné 
rendez-vous à M. et Mme Lefebvre dans ' 10 ans t 

M. Lefebvre, dont tout le monde connaît l'éner
gie, l'activité, l'entrain et la bonne humeur, est 
Président de la Chambre des notaires et notaire 

epuis 45 ans. Pour le remercier de la façon dont 
il a toujours défendu les ir/térèts de la corpora
tion, ses confrères lui avaient envoyé une magnifi
que coupe pleine de fleurs. 

L a n d r e c i e s . — L'arrestation du courrier en 
pleine route, voila qui paraît tenir du roman ; 
aussi la tentative faite,vendredi soir sur le cour
rier de Landrecies à Cartignies a-t-elle jeté un vif 
émoi dans la région. 

Emile Paquet, après avoir quitté le bureau de 
poste de Cartignies pour se rendre à Priscb.es, y 
arrivait à 7 h. 40, chargeait dans sa voiture le 
paquet de dépêehes, et se mettait en route pour 
Maroilles, en suivant le chemin des vallées. 

Il allait au pas. A 200 mètres plus loin, au lieu 
dit la YoUtte, il entend ce cri : < La bourse on Ut 
Tie I • 

Au môme instant, deux individus s'élancent 
du fossé de droite, c'est-à-dire du côté de l'om
bre, la voiture ayant sa lanterne accrochée sur la 
gauche. 

L'un saisit la bride du cheval, l'autre essaie 
d atteindre le siège du courrier. 

Celui-ci, ne perdant pas la tête, arme son revol-
vea et fait feu. Le eheval, excité par la détona
tion, part au galop Paquet iire deux autres balles, 
bans demander leur reste, les malfaiteurs, qui ne 
comptaient pas sur une aussi bruyante réception, 
disparaissent dans l'ombre d'où ils étaient sortis. 

Le courrier croit bien avoir atteint l'individu 
qui tenait le cheval par la bride. Malheureuse
ment, l'obscurité ne lui a pas permis de reconnaî
tre ses agresseurs: ils lui ont paru être d'une 
taille moyenne et vêtus de vestons en velours. 

U n acte d e m é c h a n c e t é , fort heureusement 
très rare, fait en ce moment l'objet de toutes les 
conversations des chasseurs de notre région. 

Jeudi dernier.deux chasseurs de la forêt deMar-
chiennes voyaient mourir leurs chiens dans le 
cours de la chasse. 

Dimanche, cinq autres chiens succombaient, un 
sixième, qui présentait les mêmes symptômes 
que les autres, soigné à temps, sera peut-être 
sauve. 

Les chiens sont tous morts dans les mêmes con
ditions, de violentes contractions nerveuses. Tout 
porte à croire qu'ils ont été empoisonnés par la 
strychnine. 

On suppose qu'on a jeté ça et là dans la forêt 
des boulettes de viandes contenant ce poison. 

Les viscères de ces animaux vont être exami
nés par des vétérinaires et par des chimistes ; une 
enquête des plus sévères sera menée par le par
quet de Douai et les auteurs de cet acte de sauva
gerie seront condamnés, s'ils sont connus, à des 
peines sévères. 

Il ne s'est rien passé àMarchiennes qui permette 
d'attribuer à une vengeance ces empoisonnements. 
Peut-être est-ce le fait de braconniers qui, pour 
faciliter un coup sur le gibier de la folêt. ont 
voulu tout d'abord se débarrasser des chiens des 
gardes. 

o 

L'explos ion d e L e n s . — Ainsi que nous 
l'avons annoncé, le générateur de la fosse n° 4 des 
mines de Lens a fait explosion samedi à une heure 
et demie de l'après-midi. 

La toiture a volé en éclats et le mur de devant 
s'est complètement écroulé : un chauffeur, Fran
çois Lohez, âgé de 28 ans, a été assez grièvement 
brûlé et blessé ; il a été transporté à l'hospice de 
Lens. Un autre ouvrier, Augustin Duparque, âgé 
de 62 ans, a reçu des contusions aux jambes. 11 n'a 
pas été possible, jusqu'ici, de déterminer la cause 
de l'explosion. 

Sa int -Mart in -au-Laert . — L'un des auteurs 
de la tentative d'assassinat que nous avons an
noncée dimanche, Gustave Lorthiois, 20 ans, dit 
Truche, journalier, demeurant au faubourg du 
Haut-Pont, s'est pendu dimanche matin, dans sa 
maison. Lorthiois avait déjà subi plusieurs con
damnations pour vol. Ses complices ne sont point 
encore connus. < 

Cala is . — La police a mis, en état d'arresta
tion, une jeune fille, employée comme domestique 
dans une maison de la rue du Four; cette jeune 
fille est accusée d'infanticide. Le cadavre de l'en
fant a été trouvé dans sa chambre, caché sous le 
lit, et enveloppé dans des linges. Il se trouvait là 
depuis quatre mois. 

L e s é l e c t i o n s c o m m u n a l e s d e M o u s c r o n 
viennent d'être annulées par la dêputation perma
nente. La lumière s'est faite, des fautes graves ont 
été constatées. Nous ne les imputerons à personne. 
Pour le moment, nous tâcherons de voir dans ces 
additions mal faiteset ces erreurs de toutes nuances 
le simple fait du hasard. 

Les résultats passés, nous ne les discuterons 
plus. 

Les Mouscronnois jugeront eux-mêmes et le 
parti, qui a mené le plus honnêtement la lutte, 
profitera du jugement que le bon sens comman
dera. 

Le ministère conservateur qui, après trois an
nées d'existence, a comblé le déficit de vingt mil
lions, même en abolissant l'impôt sur le timbre et 
en diminuant les charges pesant si lourdement sur 
les contribuables et qui, au premier janvier pro
chain apportera six millions de boni comme étren-
nés, prouve assez ce qn on peut attendre d'admi
nistrations conservatrices, qui avant d'être politi
ques sont essentiellement : administratives. 

Plus d'hésitation ! plus d'abstentions. Tout ce 
qui est honnête et qui lient à la prospérité de 
Mouscron, votera pour les candidats d'affaires de 
la liste conservatrice. Leur avènement au conseil 
communal assurera la bonne gestion des finances, 
le maintien de l'enseignement populaire, l'achève
ment des travaux utiles et la diminution des 
contributions qui, chaque année, vont en aug
mentant. 

La sage administration pour tons avant les dé
penses folles au profit du petit nombre t 

F a u x m o n n a y e u r s à B r u x e l l e s . — Deux 
faux monnayeurs viennent d'être arrêtés à Bruxel
les. 

L'un d'eux Lecocq,d'origine française,fabriquait 
les pièces fausses, l'antre un certain Scouperman 
de Tournai les écoulait. 

Une perquisition faite dans l'appartement de 
Lecocq a fait découvrir le pot-aux-roses. Il avait 
trois moules en plâtré, très adroitement fabriqués. 
L'un devait servir i fabriquer des pièces de 10 
centimes en nickel, le second à couler de fausses 
pièces de 1 franc, le troisième à confectionner des 
pièces de 2 francs françaises. On trouva, en outre, 
sous un meuble, un creuset en terre réfractaire, 
des pinces, des limes, des marteaux, des couverts 
en métal blanc à moitié fondus, du métal blanc,du 
plâtre en poudre servant à confectionner les 
moules, de l'huile, bref, un attirail complet de 
faux-monnayeurs. 

Cr ime à H e r s e u w e . — Une jeune fille de 15 
ans, Mlle Clémence Deurwaerder, rentrait l'autre 
soir à la maison de ses parents, lorsque, sur un 
chemin solitaire, elle fut assaillie par un ouvrier 
de labrique. Cette brute a terrassé sa victime, l'a 
bâillonnée et l'a maltraitée de si cruelle façon que 
la malheureuse a succombé quelques heures plus 
tard. 

Le malfaiteur a réussi à se soustraire aux recher
ches de la justice. 

U n exp lo i t s a n g l a n t d e s o c i a l i s t e . —Mer
credi soir, à !a sortie de la gare d'Ottignies, un in
dividu, ouvrier gantier en grève, s'est précipité à 
l'improvjste et sans la moindre provocation, sur 
un autre ouvrier qui n'avait pas voulu se mettre 
en grève, et lai porta un violent coup de couteau. 
La lame pénétra dans le côté à une protondeur de 
8 à 10 centimètres, mais glissa sur une côte. 

Le meurtrier annonça que tous ceux qui ne vou
laient pas suivre l'exemple donné par les grévistes 
auraient le même sort. On ne l'a arrêté que jeudi 
soir. Cet individu est grand lecteur des publica
tions socialistes, appartient à une famille d'hono
rables ouvriers. 

L'état de la victime est grave, mais non déses-
êrè. C'est on brave et habile ouvrier. 

ETAT-CIVIL. BOVBAIX. —Déclaration* de naissancei 
du 28 novembre. — Zoé Voet, Hôtel-Dieu. — Alfred Dendi-
vel, boulevard de Beaurepaire. — Paul Gérard, rue de 
Mon s, 112. — Zoé Lefebvre, rue du Ballon, cour J. Lefe
bvre, 11. — Angèle Bossut, rue de Wasquehal. conr Bonté, 
t. — Marguerite Fiot, rue Desaix, S. — Elisa Capiaux, 
rue d'Aller, caserne. — Virginie Halluin, rue de l'Epeule, 
140. — Jules Spileers, rue Oruot, cour Dhalluin, t. — 
Liévin Mestdagn, rue Duflot, M. — Eugène Hibou, rue des 
Charpentiers, 6. — LeaEerojge. rue de l'Bommelet, im
passe Sévignè. —39. André Debosschère, rue du Tilleul 
firolangèe, 14.— Mariages. — Pierre Couvreur, 23 ans, 
ileur. rue Inkerman, 170, et Marie Dutneux, Si ans, bo

bineuse, rue Saint-Roch, 16. — Auguste Hebbelinck, 26 
ans, rattacheur, ruede Lannoy et Kisa Laurent, 19ans, 
bonnetière, à Lys.— Antoine Vaaeleergh, Elans, ratta
cheur, rue de Lannoy, et Albrrtine Laurent, 25 ans, trico
teuse, à Lys — François De Ga> dt, 37 ans, teinturier, rue 
du Pile, cour Delplanque, 15. et Murie Décrits, 36 ans, soi
gneuse, rue du Pile, cour selplanque — Déclarations d» 
décès du 28 novembre. — F? ançois Deveugle, 1 mois, rue 
de Denain, 32. — Emile Chambois, 4 mois, rue Beaure-
waert, 141 — Adèle Duwaillie, 51 ans, sass profession, 
dans le canal, près le pont de Wattrelos. — Phiiomèae 
Rohart, 49 ans, propriétaire, rue Nain, 75. — Roseline 
Mu liiez, 77 ans, propriétaire, rue du Moulin, 156. — Marie 
Acremeut, 53 ans, propriétrire, rue de Rome, maisons 
Louis Boucher. — Anne Bourgois, 63 ans, ménagère, rue 
des Fleurs, 89. — Charles Segard, 14 ans, employé, rue 
Saint-Antoine, 70. — Laurent Fumia, ts ans, journalier, 
Hôtel-Dieu. — Germaine Cauterman, 1 mois, rue Val
lon, 30. 

WA TTRELOS.— Déclarations dt naissances du 20 au ï7 
novembre. — Clémence Rousseau, Carluyère — Flore Des
mettre, Beuzarde. — Albert Depaepe, Marlière. — Cécile 
Renard, Vieille-Place. — Anatole Noite, Petit Paris. — 
Elise Mon*t, Plouys. — Laure Vendewynckel, Cretimer. 
- Alphonse Carrette, rue Saint-Joseph. - Fernaaa Dan-

cette, Laboureur. — Marie Couvreur, Martinoire. — Lonis 
Delattre, Ste Marguerite. — Henri Desramaux, Saint-
Liévin. —Jules Bellin, Vieille-Place. — Albert Masque-
lier, Place. — Georges Plouvier, Petit Tournay. — PvbU-
cation de mariage du 27 novembre, — Henri Duthoit. 28 
ans, tisserand, et Julie Tiberghien, 23 ans, tisserande. — 
Mariages du 20 au 21 novembre. — Ferdinand Lepoutre, 
27 ans, tisserand et Marie Cattelain. 23 ans, tisserande. — 
Jules Deschamps, 27 ans, tisserand, et Adèle Aurick, 28 
ans, tisserande. — Louis Dumez, 33 ans, garçon boucher 
et Laure Frèlier, 19 ans, houchère. — Eli carlier, 25 ans, 
tonnelier, et Flore Flipot, 23 ans, tailleuse — Jules Bou-
lois, 27 ans, agent de ville, et Elisa Derbaudrenghien, 26 
ans, déridease — Delphin Hallez, 36 ans, tisserand, et 
Léonie Hochrpied. 31 ans, tisserande. — Henri Mazure, 33 
ans, tisserand, et Fidéline Ronsslaux, 29 ans, tisserande. 
Déclarations de déoes du 20 au 27 novembre. — Irma Hen-
nion, 2 jours, Vieille-Place. — Marie Duhamel, 74 ans 10 
mois, sans profession, Vieille-Place. — Philomène Beels, 
47 ans 3 mois, ménagère, Nouveau-Monde. — Léocalie 
Velghe, 62 ans 10 mois, ménagère, Nouveau-Monde. — 
Henri Cromelinck, 8 jours, Carluyère. — Alphonse Mal
fait, 2 ans 11 mois. Sapin-Vert. — Maurice Bon, 1 an, Sa
pin-Vert. — Prudent Doutreligne, 21 jonre, Hautes-Voies. 

TOURCOING. ~ Déclarations de naissances du 27 no
vembre. — Henri Corail, au Blanc-Seau. — Marie et 
Edouard Glantzlen, (jumeaux), rue du Dragon — Léon 
Deboodt, rue Vandevenne. — René Tiberghien, rue du 
Tilleul — Isidere Vanglabeke, rue de la Blanche-Porte. 
Jean Parent, rue Delobel — Madeleine Desmettre, rue 
des Piats. — Du 28 — Louis Verbeke, rue du Cimbale.— 
Charles Brunin, rue de la Croix-Ronge. — Gustave Thien-

Sont, rue de Tournai. — Louis Delobel, aux Fhalempins. 
eclarations de décès du 27 novembre.—Françoise Boyaval, 

76 ans 10 mois, sans profession, rue ae Calais. — Thérèse 
Vanschengel, 29 ans 1 mois, sans profession, rue de 
Lille. 

20 20 BONDUES. —Déclarations de naissances d\ 
novembre. — René Simon, à la Quenouille. — Mariages, — 
Oswald Hêrmaot, 33 ans, cocher, et Marie Desquiens, 27 
ans, femme de chambre. — Théodore Vienne, 23 ans, em
ployé de commerce, et Louise Crepel, 22 ans, sans pro
fession — Henri Blondeau, 29 ans, charretier, et Pauiine 
Dujardin, 27 ans, servante. 

Convois funèbres & Obits 
Les amis et connaissances delà famille POISSONNIER-

MU LL1EZ qui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de taire-part du décès de Dame Rosine MTJLLIEZ, déce-
dée à Roubaix, le 27 novembre 1S87, dans sa 78- année, 
administrée du Sacrement de l'Extrème-Onction, sent 

f>riés de considérer le présent avis comme en tenant 
ieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Service 

Solennels, qui auront lieu le mercredi 30 courant, à 
9 heures 11?, en l'église Saint-Martin, à Roubaix. Les 
Vigiles seront chantées même jour, i 4 heures li4. — 
L'assemblée a la maison mortuaire, rue du Moulin, 156. 

Les amis et connaissances de la lamille LORIDAN-
ROHART qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de taire-part du décès de Dame Philomène-Joseph 
ROHART, décédée a Roubaix, le 8« novembre 1887, 
dans sa 48e année, administrée des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister à la Messe de Convoi qui sera célébré le mer
credi 30 courant, à 9 heures, aux Vigiles qui seront 
chantées le même jour, à 4 heures, et aux Convoi et Ser
vice solennels, qui auront lieu le jeudi 1er décembre, a 
10 heures, en l'église Notre-Dame, A Roubaix. — L'as
semblée à la maison mortuaire, rue Nain, 75. 

Les amis et connaissances de la tairille WARES-
QTJELLE-ACREMENT qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part du décès de Dame Marie 
ACREMENT, décédée subitement A Roubaix, le 27 novem
bre 1SS7, dans sa 54e année, sont priées de considérer le 
piéseat avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister aux Convoi et Service Solennels, qui auront 
li. u le jeudi 1er décembre, à 8 heures 1 \2, en l'église 
Notre-Dame, A Roubaix. — L'assemhlée a la maison 
mortuaire, rue 4e Rome, 1. — Un Obit sera célébré le 
lundi 9 janvier 1888, en l'église Notre-Dame de Fi»es, A 
Lille. 

Les amis et connaissances de la famille VANDEN-
BROTJCK-BOTJRGEOIS qni, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part du décès de Dame Anne-
Marie BOURGEOIS, veuve de M. Louis VANDENBROUCK, 
décédée à Roubaix, le 2S novembre 1887, dans sa 63e 
année, administrée des Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise, sent priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Service Solennels, qui auront lieu le mercredi 
30 courant, a 8 heures 1(2, en l'église Saint-Martin, a 
Roubaix. — L'assemblée à la maison mortuaire rue des 
Fleurs, 89. 

T7n Obit solennel du mois sera célébré en l'église 
Saint-Martin, a Roubaix, le jeudi 1" décembre 1887, a 
10 heures, pour le repos de l'ame de Dame Hortense-
Sophie DESBONNETS,veuve de M.Ferdinand BULTEAU, 
membre du Tiers-ordre de Saint-François d Assise, décé
dée a Roubaix, le l,r novembre 1887. dans sa 69* année, 
administrée des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise. L'Obit de la Conférence des Dames de St-Vincent-
de-Paul sera célébré en la même église, le vendredi 2 
décembre, à s heures. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire-nart sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant lien. 

UN VOL DE 500,000 FR. DE DIAMANTS 
A P A R I S 

Paris, 28. — Un vol, accompli avec une audace 
inouïe, a été commis cette nuit, 5, boulevard de 
la Madeleine, dans le magasin de bijouterie qui 
perte pour enseigneà l'Ancien Paris. Cette maison 
appartient à M. Lepée Imelin, marchand de dia
mants, mais elle est gérée par M. O. Madrassi. 

500,000 francs de de diamants, la plupart pro
venant de la vente des diamants de la Couronne, 
ont été enlevés des vitrines. 

Disons d'abord qu'il est à peu près certain que 
le coup a été fait vers trois heures du matin. 
L'immeuble portant le numéro 5 du boulevard de 
la Madeleine a son entrée au numéro 49 de la rue 
Cambon. Au rez-de-chaussée, sur le boulevard, il 
j a deux magasins ; l'an, occupé autrefois par un 
tailleur, est vide en ce moment. C'est par là que 
les voleurs sent entrés dans l'immeuble, pour ga
gner le second magasin, qui est celui du bijou
tier. 

Le concierge de l'immeuble, qui a fait sa der
nière tournée à deux heures du matin, n'avait 
rien observé d'inselite. 

Les voleurs sont entrés très facilement par le 
premier magasin fermé au loquet seulement,puis 
ils sont montés au premier étage, qui est égale
ment vid«. Ils avaient dû étudier les lieux avant 
d'opérer, car toutes les portes de communication 
sur le grand escalier de la maison et sur l'escalier 
de service avaient été calées à l'aide de petits 
coins en bois dur, enfoncés au-dessous et vissés au 
parquet. De la sorte, ils assuraient leur faite en 
cas de surprise. 

Une fois dans l'appartement vide, les voleurs se 
sont introduits dans une pièce donnant sur une 
petite cour vitrée, qui n'est que l'arrière-maga
sin de la bijouterie. La, ils ont enjambé l'appui de 
la fenêtre, ont ouvert le vasistas qui sert à donner 
de l'air et au moyen d'une échelle de corde ils sont 
descendu dans l'arrière boutique. Cette pièce ser
vait de salle à manger et contenait également 
beaucoup d'objets d'art d'un très grand prix. 

Une fois dans la place, les voleurs ont ouvert 
la vitrine des diamants de prix et ont vidé les 
écrins qu'on a trouvés pêle-mêle sur le parquet et 
le comptoir. 

Un grand coffre-fort se trouve placé dans un 
coin du magasin. Les malfaiteurs n ont pas es
sayé de l'enfoncer ; mais on a trouvé sur une table 
une pince-monseigneur de quatre-vingts centimè
tres de longueur et se vissant par le milieu, qu'ils 
avaient apportée sans doute pour forcer les parois 
du eoffre.Leur coup fait, ils sont remontés par où 
ils étaient venus et sont sortis de l'immeuble par 
le magasin non occupé da boulevard. 

C'est ce matin seulement, qu'on s'est aperçu du 
vol, lorsque Mme Madrassi, en arrivant, a va 
l'échelle de corde et toutes sortes d'outils qui res
taient dans l'arrière-boutique. Son émotion a été 
telle, en constatant le vol, qu'elle s'est évanouie 
en appelant an secours. 

Les voleurs ont laissé sur les lieux, comme nous 
venons de le dire, tout l'attirail dont ils étaient 
porteurs : un sac en drap noir, dans lequel avaient 
été apportés l'échelle de corde, la pince-monsei
gneur, une lanterne sourde, des coins en bois et 
en caoutchouc, et une donzaine de vrilles' de ten
tes grandeurs. Tous ces outils, très bien faits, 
étaient neufs. Us paraissent être de fabrication' 
anglaise. On a trouvé également deux paires de' 
chaussures en feutre. 

Le commissaire de police du quartier est venu, 
dans la matinée, commencer son enquête Jusqu'à 
présent, on n'a encore trouvé aucun indice qui 
puisse mettre la police sur la trace des voleurs. 

CHOSES ET AUlRES 
X . . . à son cocher : 
— Qu'est-ce qu'il y a, Jean ? 
— Les chevaux prennent le mors aux dents I 
— Ne pouvez-veus les retenir ? 
— Non, monsieur. 
— Alors, tachez de défoncer une boutique bon 

marché. 
•*• 4 

Tout ce qu'il considérait, à tort ou à raison, 
pour des mots d'esprit avait été impitoyablement 
biffé. 

Il prend alors sa plume, écrit i son singuli er 
collaborateur, et trace ainsi la snscription de sa 
lettre : 

A M. x..., 
Oteur d'esprit. 

mmÊÊmmmkwmmkwmmmmmmmmÊmm 
Voir, à la i" page, les dépêches et la 

dernière heure. 

Renseignements sur le service des Postes 
P a p i e r s t l ' a i T i a t r e s 

Ce que l'on entend pat papiers d'affaires. — On 
désigne, en général, sous le nom de papiers d'affai
res, toutes les pièces, tous les documents manus
crits, écrits ou dessinés en tout ou en partie, à la 
main, qui n'ont pas le caractère de correspondance 
actuelle et personnelle. Ex. : les pièces de procé
dure, les actes de tous genres dressés par les offi
ciers ministériels, les lettres de voiture et connais
sances, les factures, les différents documents de 
service des compagnies d'assurance, les copies ou 
extraits d'actes sous seing privé écrits sur papier 
timbré ou non, les partitions ou feuilles de musi
que manuscrites, les manuscrite d'ouvrages cxpé\ 
dis isolément. 

Dimensions des papiers d'affaires. — Il n'est fixé 
aucune limite de dimensions pour l'envoi des pa
piers d'affaires pour l'étranger. On doit donc rece
voir à l'affranchissement sous la seule condition de 
poids, des papiers d'affaires, quelle qu'en soit la 
longueur. 

Minimum el progression d'affranchissement des 
papiers d'affaires. — Le minimum d'affranchisse
ment est fixé à 25 centimes (port d'une lettre) jus
qu'à 250 grammes, de 250 gr. à 2 kiiog. on ajoute 
5 centimes par 50 grammes ou fraction. 

Maximum de poids des papiers d'affaires. — Le 
poids maximum est de 2 kilogrammes. 

Conditions d'admission des papiers d'affaires. — 
Les papiers de commerce ou d'affaires doivent être 
places sous bandes mobiles ou sous enveloppe ou
verte et conditionnés de manière à pouvoir être 
facilement vérifiés ; ils doivent, en outre, être 
affranchis au départ au moyen de timbres-poste, 
et ne contenir aucune lettre ou note ayant un ca
ractère de correspondance. 

Factures pour l'étranger. — Les factures pour 
l'étranger sont considérées comme papiers d'affai
res et sont passibles de la taxe minimum de 25 
centimes jusqu'à 250 grammes. 

VIVE LE D GRAMONT ! 
Mulhouse, 31 décembre 1886. M. le Dr Gra-

mont. Sur la recommandation du D' Rinck, j'ai 
employé de vos Bonbons pour combattre une hor
rible toux, ils m'ont fait un bien immente, ma 
toux s'est arrêtée, ie respire bien. Mme Jacques 
Haller, place de la Réunion. Boite : 1 fr. 75: l i2 • 
1 fr. Exiger U sign. du Dr Gramont. Dépôt dans 
toutes pharmacies. 16009d 

LE MASSON 
Dentiste Expert 

D e n t s e t D e n t f e r * p e r f e c t i o n n é s 

Rne de l'Espérance, 6, Roubaix 

M' 1 1 I I"I D a s à Paris sans visiter le L O U V R E 
H ALLEiIf D E N T A I R E , rue dn Pont-Neuf, 
15, et rue de la Monnaie, 16, patronné par les pre
mières célébrités médicales. Extraction des dents 
sans douleur et sans endormir. Aurifications, den
tiers, etc. Le plus bel établissement de Paris et 
le moins cher. 15661 

ÎO centimes la Livraison 

à la librairie du « Journal de Roubaix » 
LA 

FRANCE JVIV E 
ÉDITION POPULAIRE ILLUSTRÉE 

36, ruedel'Espérance, Roubaix | 

ENTREPRISE 

T81YADX PUBLICS'ET PiRTICDlIERS 
Spécialement : 

P a v a g e s , S a b l e s e t G r a v i e r » 

wcMiTuiu n pon DI mas IIBSIM 
Couvertures.zinguerie et plomberie 

Réparat ions en tons genres . 
Grande célérité '.«Sîï 

SI VOUS DIGEREZ MAL 
Renoncez aux purgitifc qni fatiguent et adoptez le traitement 
—" - - —- ----- Bn. dans un bat humanitaire, 

i faits sur pins de 5,000 cas de gas-
I ont réussi. Preuves incontestables : Ribot» 

rne Saint-Lazare, 105, a Paris; M" Bourrât, rue de Bellt-
ville. 105; Ja Vidal, i Pradels (Hérault) : H— Martin, à Neury-
Pailioni; Vve Lacroix, à Saic*-Germam*en-Laye; Mansot, à 
ITTT. etc., Tiennent d*être jraéris de ffastrmlftes et dyspepsie*, 
maladies réputées incurable?. Conseils grat i s , écrire à 
B. RAIOaiflO, V 4c iinsMut humtmtnn, à lABSElLLE. 

15616 

ADRESSES COMMERCIALES 
de Roubaix-Tourcoing 

Mercerie, Lingerie, Chapellerie et divers 
LB m JOUHXAI. DE SOUBAtX » PTTBLIS REO L'LIKRrvTTTT. DAKB SA 

ORAND1 ET DAMS SA PKTOT ÉDITION. LES ADRESSES DES PRIN
CIPAUX FOURNISSEURS D ARTICLES POOR MERCERIE, LI.NOERIK. 
CHAPELLERIE, ETC. 

CHANGEMENT DE DOitlGILE. — A partir du 
1" janvier prochain la maison R o b e r t e t J a r -
d e s , fabricants de vitraux, actuellement rue Sébas-
topol. aéra transférée boulevard de Cambrai. 12. 537 
—Mercerie en gros. A It Navette d'or, rue du Vieil-
Abreuvoir, 7, Roubaix. F o u r n l e r 4 ; h l i m . Arti
cles recommandés : brosserie, cravates, foulards, 
corsets, rubans de soie, cotons et laines à tricoter. 
Bijouterie deuil et doublé. Dépôt de gilets de chasse 
de Santerre. 513 

Fabrique de chapeaux de feutre et soie. P i e r r e 
S e g r a r d , 40, rue Saint-Pierre, angle de la rue de 
l'Ermitage, Roupaix. 517 

P h o t o f r a p h t e E l k a n , rue Pellart, 74. Rou
baix. Portraits émaillés en tous genres. Spécialité de 
grands portraits au charbon. Photo-peinture, photc-
miniature. Grands portraits peints à l'huile depuis 
30 fr. 519 

b r u i a y . changeur, 55, rue des Champs, Roubaix 
Achat et vente au comptant des obligations au 
bourses de Paris, Lille, Bruxelles. Anvers.Seule mai 
son de change ne traitant pas les opérations par spé
culation, de jeu. c'est-à-dire le terme, et où les cliente 
trouvent toutes les listes de Bruxelles, d'Anvers, etc., 
tirages parus a ce jour ou tirages nouveaux. Bureaux 
ouverts de 8 heures matin à 7 heures soir. Dimanches 
et fêtes exceptés. 520 

Papiers et Sacs. — M o o t e n s - D c s c h a u w e r , 
51, rue Daubenton, Roubaix. — Papiers en tous 
genres. 522 

Delgri-miiaje-BelpaUnie, ébéniste, rue saint 
Joseph, 72 bis, Roubaix (près l'église des Pères). — 
Fabrique «t magasin de meubles en tous genres, ou
vrage garanti. Réparations de meubles soignées. 525 

F r a u i e o i s n e l o m b a e r d e , horticulteur «t 
nouveaux. Arrangement et entretien de jardins et 
parcs par abonnements ou à la journée. Tailla d'ar
bres, fauchage et entretien des pelouses. Arbres et 
plantes de toutes espèces. [Fleurs coupées, bouquets 
et couronnes en tons genres.Dépdtde terre de Bruyè
res et de Purcet de bonne provenance. Il suffit d'écrire 
pour être servi de suite. 527 

ZURICH, compagnie d'assurances contre les acci
dents. Polices individuelles contre les accidents de 
toute nature et collectives avec garantie de la respon
sabilité des patrons.La Compagnie Zuriclc a pris part 
au règlement de la catastrophe du 5 novembre 1833, 
et elle a indemnisé les victimes de l'explosion du la 
décembre 1884. Elle règle annuellement, à Roubaii, 
près de 300 sinistres. — Direction particulières, 
M. I » P t t t h o l t , 17, rue Saint-Vincent-de-Paul. 5f. 

P t s u l H o n o r é , rue des Fabricants, 28. Glaces 
pour devantures de magasins, Miroiterie en gros. 
Encadrements. Entreprise de travaux de peinture et 
vitrerie. — ASSURANCE contre le bris des glaces. 53* 

Le directeor-gerant : AJJRSD REBOUX 

lœp. Axr*» &EBOUX, ra« Neuve, 17, Roubaix 

Levantlatete.il
julllet.il
kilog.de
Priscb.es

